
MAJ janvier 2021 

FORMATIONS INTER ENTREPRISE 

D
EV

EL
O

P
P

EM
EN

T 
C

O
M

M
ER

C
IA

L 

Centre de Formation Continue de La Chambre de Commerce et d’Industrie des Landes 

Siret : 184 000 024 000 10 – N° de déclaration d’activité 72 40 P 0038 40 – n° Datadock 0002338 

Contact : davina.molines@landes.cci.fr – Programmes et inscription sur www.formationccilandes.fr 
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Prérequis : toute personne ayant obtenu un Permis d’exploitation il y a 10 ans et souhaitant continuer d’exploiter un 

établissement C.H.R.D. 

Objectifs : permettre aux débitants de boissons ayant obtenu leur permis d’exploitation il y a 10 ans de mettre à jour leurs 

connaissances prévue au 7ème alinéa de l’article L.3332-1-1 en vue du renouvellement de leur permis d’exploitation pour une 

période de dix années. 

Aptitude : avoir son permis d’exploitation depuis 10 ans  

Compétences : respecter le cadre législatif et règlementaire, les conditions et ls obligations liées à l’exploitation d’un débit de 

boissons par la connaissance des différents changements effectués depuis dix ans. 

Durée : 7 heures en centre de formation, soit 1 jour 

Délai d’accès : une session par trimestre, inscription 48h avant la formation 

Tarifs : 300 euros net de taxe (conditions générales de vente accessibles sur notre site internet : www.formationccilandes.fr) 

Méthodes mobilisées : mise à jour des connaissances en vue du renouvellement du permis d’exploitation 

Modalités d’évaluation : quizz en fin de formation 

Accessibilité : les centres de formation de la CCI des Landes sont accessibles (Dax, Mont de Marsan, Parentis-en-Born) 

 

 

 

Première journée : 
 

Mise à jour des connaissances concernant : 
Les conditions d’exploitation d’une licence de débit de boissons (liées à la personne, liées à la licence),  

Les obligations d’exploitation liées à l’établissement en matière de prévention et de protection de la santé 

publique ainsi qu’en matière de prévention et de protection de l’ordre public.  

Notamment rappel des mises à jour des affichages obligatoires. 

 

RENOUVELLEMENT DU PERMIS D’EXPLOITATION

PROGRAMME
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